CHALLENGE André DUFRAISSE – CREDIT AGRICOLE
REGLEMENT  2009 / 2010

Article 1


Le COMITE du LIMOUSIN de la FFC met en compétition :

1- Entre les coureurs SENIORS et PROS du Comité, toutes catégories confondues

2- Entre les coureurs ESPOIRS, toutes catégories confondues)

LE 23° CHALLENGE ANDRE DUFRAISSE – CREDIT AGRICOLE

Article 2


Le Challenge est sponsorisé par le CREDIT AGRICOLE 
De ce fait, les clubs et organisateurs acceptent lors de l’organisation de l’épreuve :

- qu’une banderole du CREDIT AGRICOLE soit installée par les membres de la commission de cyclo-cross. 

- que le speaker annonce le parrainage du challenge par le CREDIT AGRICOLE. 
Il se déroule cette saison sur 6 épreuves avec un classement final par addition de points pour les coureurs étant classés en priorité au minimum sur 4 épreuves.

Les épreuves retenues sont : 

- LE PALAIS SUR VIENNE ; ST JUNIEN LES COMBES ; ST YRIEIX LA PERCHE ; CHATEAUNEUF LA FORET ; LA  JONCHERE ; ORADOUR SUR VAYRES.

Il ne concerne que les coureurs licenciés dans le comité du LIMOUSIN.

Article 3

Barème des points :


Chaque épreuve attribuera : 30-25-22-20-19-18-17-16-15-14-13-12-11-10-9-8-7-6-5-4-3-2- puis 1 point à tous les coureurs classés après le 22° place.


En cas de sélection d’un coureur en équipe de France le jour d’une épreuve du challenge, il bénéficie d’une bonification de 25 points.


Pour le classement final :

En cas d’ex-aequo :
il sera tenu compte  du plus grand nombre de participations

En cas de nouvelle égalité :



il sera tenu compte du meilleur classement dans le championnat régional

Article 4
La grille de départ du championnat régional sera faite dans l’ordre du classement provisoire de ce challenge, (sauf pour les pros qui seront placés automatiquement en première ligne, ainsi que le champion sortant) viendront ensuite les coureurs non classés, sur décision de la commission cyclo-cross.

Article 5

Grilles de prix pour le classement final

SENIORS






ESPOIRS
15 PRIX






10 PRIX

220 € 
au 1°

12 €
au 9°



150 €
au 1°

13 €
au 8°

150 € 
au 2°

11 €
au 10°



90 €
au 2°

12 €
au 9°

90 €
au 3°

10 €
au 11°



50 €
au 3°

10 €
au 10°  

50 €
au 4°

9 €
au 12°



30 €
au 4°
  

30 €
au 5°

8 €         au 13°



20 €
au 5°
  

15 €       au 6°

7 €
au 14°



15 €
au 6°

14 €       au 7°

6 €
au 15°



14 €
au 7°

13 €       au 8°

Les prix seront payés par le COMITE sous conditions de présence à la remise, au siège du CREDIT AGRICOLE.

CHALLENGE DU LIMOUSIN  

du jeune cyclo-crossman / BOUTICYCLE Limoges   
REGLEMENT 2009 / 2010
Article 1


Afin de favoriser la promotion du cyclo-cross, le COMITE du LIMOUSIN fera disputer lors de la saison 2009-2010  en complément du challenge A. DUFRAISSE, le 11° Challenge du LIMOUSIN du JEUNE CYCLO-CROSSMAN/ BOUTICYCLE  Limoges

Article 2


Le Challenge est sponsorisé par le magasin BOUTICYCLE à LIMOGES 
De ce fait, les clubs et organisateurs de la Haute-Vienne acceptent lors de l’organisation de leur épreuve :

- qu’une banderole de l’établissement BOUTICYCLE soit installée par les membres de la commission de cyclo-cross. 

- que le speaker annonce le parrainage du challenge par BOUTICYCLE Limoges. 
Article 3


Ce challenge est réservé aux coureurs du Limousin des catégories CADETS et JUNIORS.

Article 4


Barème des points attribués :

30-25-22-20-19-18-17-16-15-14-13-12-11-10-9-8-7-6-5-4-3-2-puis 1 point pour tout coureur classé.

En cas de sélection d’un coureur en équipe de France le jour d’une épreuve du challenge, il bénéficie d’une bonification de 25 points.


Pour le classement final :

En cas d’ex-aequo :
il sera tenu compte  du plus grand nombre de participations

En cas de nouvelle égalité :



il sera tenu compte du meilleur classement dans le championnat régional
Cette saison  les  cyclo-cross ci-dessous seront  retenus pour établir le classement final :

- LE PALAIS SUR VIENNE ; ST JUNIEN LES COMBES ; ST YRIEIX LA PERCHE ; CHATEAUNEUF LA FORET ; LA  JONCHERE ; ORADOUR SUR VAYRES.

Article 5
La grille de départ du championnat régional sera faite dans l’ordre du classement provisoire de ce challenge, viendront  ensuite les coureurs non classés, sur décision de la commission cyclo-cross.

Article 6
Les prix : 

JUNIORS : 70 € au 1° -  45 € au 2°  -  30 €  au 3°  -  15 €  au 4°  - 10 €  au 5°

CADETS : 60 €  au 1°  - 30 €  au 2°  -  15 €  au 3°  - 10 € au 4°  -  8 €  au 5°

Le Comité du Limousin offrira également une coupe ou un trophée au 3 premiers de chaque catégorie.

Article 7


La remise des prix se fera, sous conditions de présence, conjointement avec ceux du challenge A. DUFRAISSE.

Article 8


La Commission de cyclo-cross est chargée de veiller au bon déroulement de ce challenge.

Elle est habilitée à modifier toute partie du présent règlement si l’esprit s’en trouvait altéré.
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